La Catégorie de société Russell : efficacité fiscale et gestion du risque
Madame,








              Monsieur,
Les portefeuilles de placement perfectionnés de style institutionnel de Russell sont respectés dans le secteur des placements parce qu’ils limitent le risque et procurent des occasions de croissance à long terme. Désormais, la méthode de placement rigoureuse de Russell est offerte avec des avantages fiscaux sans précédent. 
Grâce à cette structure, vous pouvez bénéficier d’une efficacité fiscale puisque chaque fonds est une catégorie d’actions qui est une part de l’ensemble d’une société. La structure Catégorie de société permet l’administration de multiples fonds de placement à l’intérieur d’une seule solution fiscalement avantageuse.  

La structure Catégorie de société Russell se distingue de la plupart des autres structures du même type car ses fonds sont gérés par Russell et des gestionnaires financiers externes de premier ordre alors qu’en général, les catégories de société sont gérées à l’interne. 

Ainsi, si vous avez des placements à l’extérieur de vos REÉR, je vous recommande d’investir dans la Catégorie de société Russell, qui vous offre quatre avantages fiscaux distincts :
· Des rendements à revenu fixe stables qui sont reconnus comme des gains en capital plus fiscalement avantageux par l’entremise de la Catégorie gestion du rendement Russell 

· La possibilité de minimiser l’impôt sur les distributions de revenu grâce au remboursement du capital (la forme de distribution la plus efficace sur le plan fiscal)
· Une occasion de tirer avantage de la volatilité du marché en utilisant les pertes actuelles pour neutraliser les gains futurs
· La capacité de rééquilibrer et de modifier votre portefeuille sans réaliser des gains imposables
Pour obtenir de plus amples renseignements sur les avantages fiscaux de la Catégorie de société, n’hésitez pas à communiquer avec moi en tout temps.
Sincères salutations,

NOM DU CONSEILLER
